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Vauhallan Karaté Wado Ryu 

 

  Feuille d’informations de la saison 2023/2024 
   Inscription ou Réinscription   

 
 
Nom : 
Prénom : 
 
L’ensemble des informations pour l’inscription, et les possibilités de paiements sont aujourd’hui 
disponible sur le site du club : https://vauhallankaratewadoryu.comiti-sport.fr/ 
Une attestation vous sera mise à disposition automatiquement lorsque l’ensemble du dossier 
d’inscription sera complet 
 
 
A fournir et télécharger sur votre compte du club 

 Inscription sur le site internet, via « mon compte »  
 Autorisation parentale (ci-dessous) datée et signée 
 Signature du règlement intérieur et de sa prise de connaissance 
 Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du karaté en compétition, ou de la 

self défense à fournir avant fin septembre 
 
Prise de connaissance du règlement intérieur : 
 
Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………avoir pris connaissance des 
statuts de l’association Vauhallan karate wado ryu et le règlement intérieur (disponible ci-dessous) et 
m’engage à respecter et à faire respecter à mon enfant ces derniers.  
 
Date : ……………………………. Signature :  
 
  



 
 

 
Vauhallan karate wado ryu 

Mairie de Vauhallan – 91430 Vauhallan 
Tél : 06.12.38.35.34 – mail : vkwr@free.fr  

 site internet : https://vauhallankaratewadoryu.comiti-sport.fr/ 

Vauhallan Karaté Wado Ryu 

AUTORISATION PARENTALE  
 
 
 
Je soussigné (e) M ou Mme …………………………………………………………………….  
Autorise mon fils ou ma fille :  
Nom : …………………………………. Prénom : …………………………………………….  
Né(e) le : ……………………………… Lieu : ………………………………………………..  
A pratiquer le Karaté et/ou la self défense pour la saison 2023/2024 au club de Vauhallan.  
 
Les enfants sont uniquement pris en charge par les professeurs aux horaires et lieux des cours.  
Il est donc impératif que les parents respectent ces horaires, particulièrement celles de fin des cours.  
 
Le transport des enfants lors des compétitions est effectué par les parents et est dans tous les cas 
sous leur responsabilité entière et exclusive.  
 
En cas d’accident, je donne mon autorisation pour que mon enfant reçoive tous soins nécessaires à 
son état et soit éventuellement hospitalisé.  
 
Fait à Vauhallan le : ………………..  
 
Signature : 
 
 


